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Fiche explicative au conseil d’administration  

de l’université Marie et Louis Pasteur 

 

Séance du mardi 14 octobre 2025 

 

Point 4 – Affaires financières 

Point 4.2 Prix spécial entrepreneuriat étudiant concours initiative 2025 

 
La création d’entreprise reste une affaire d’hommes. En effet, seules 30% des entreprises exerçant 

des activités marchandes non agricoles ont été créées ou reprises par des femmes. La Bourgogne-

Franche-Comté (BFC) ne fait pas exception à cette observation nationale (source réseau Initiative 

au féminin) 

Le concours « Initiative au féminin » a été créé pour récompenser des femmes qui ont franchi le pas 

de la création ou de la reprise d’entreprise. C’est également le moyen de faire connaître et de 

montrer des exemples de femmes qui réussissent ! Depuis 2016, via le réseau INITIATIVE BFC, ce 

concours récompense également des étudiantes en réflexion sur leur projet. 

Ce concours est destiné à : 

• Stimuler les initiatives de créations / reprises d’activités par un public féminin, 

• Récompenser des projets selon les critères fixés par le règlement du concours et mettre en 

valeur les projets sélectionnés, 

• Accompagner les porteuses de projets sélectionnées dans la création, la reprise ou le 

développement de leur activité économiquement viable et présentant un caractère de 

pérennité. 

Le concours a une dotation de prix de près de 17 000 €. Les candidates sont invitées à présenter 

leur projet ou leur réalisation avant fin octobre 2025. La remise des prix aux lauréates s’effectuera 

début décembre 2025.  

Dans le cadre de son partenariat avec le réseau INITIATIVE et afin d’encourager l’entrepreneuriat 

au féminin (critère qui a permis la labellisation du Pépite BFC en 2014), le Pépite BFC valorise 

chaque année les projets portés par des étudiantes en finançant le prix de la catégorie 

« Entrepreneuriat Etudiant ». L’obtention de ce prix est soumis aux conditions suivantes (extrait du 

règlement du concours) : 

« Toute étudiante en cours de formation dans l’enseignement supérieur ou diplômée dans l’année 

qui précède le concours, remplissant les conditions suivantes : 

• Être une personne physique, capable, majeure, n’ayant pas été condamnée pour faillite 

personnelle et/ou interdiction de gérer ; 

• Bénéficier d’un accompagnement à la création d’entreprise par un organisme d’appui habilité 

ou d’un suivi par le PEPITE Bourgogne-Franche-Comté, (cf. article 5), 

• S’engageant de façon concrète dans leur projet. 

Tout projet en émergence de création d’entreprise. Quelle que sera sa forme juridique, l’entreprise 

devra : 

• Être dirigée en droit et en fait par une ou plusieurs étudiantes ; 

• Être implantée en Bourgogne-Franche-Comté ; 
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• Respecter les lois et règlements français et européens en vigueur et ne pas exercer une 

activité contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs ; 

• Relever d’une inscription au Registre du Commerce et des Sociétés, du Répertoire des 

Métiers, du Registre de la Chambre d’Agriculture ou relevant de l’inscription à l’URSSAF, en 

Préfecture ou auprès du Tribunal Judiciaire ; 

• Ne pas avoir un dirigeant ayant fait ou faisant l’objet d’une condamnation à une interdiction 

de gérer ; 

• Bénéficier d’un accompagnement à la création d’entreprise par un organisme d’appui habilité 

ou d’un suivi par le PEPITE Bourgogne-Franche-Comté, (cf. article 5). 

 

En cas de projet de création d’entreprise sous forme de société, la candidate est considérée en avoir 

le contrôle effectif lorsqu’elle se trouvera dans l’un des cas suivants : 

1) La candidate détiendra personnellement plus de la moitié du capital social ; 

2) La candidate aura la qualité de dirigeante de la société et détiendra au moins un tiers du 

capital, sous réserve qu’un autre actionnaire ou porteur de parts ne détienne pas directement 

ou indirectement plus de la moitié du capital. 

 

En cas de projet de création d’entreprise par plusieurs femmes, elles sont considérées en avoir le 

contrôle effectif lorsqu’elles remplissent l’ensemble des conditions suivantes : 

• Elles détiendront ensemble plus de la moitié du capital de la société ; 

• Une ou plusieurs d’entre elles auront la qualité de dirigeant ; 

• Chacune d’elles détiendra une part de capital égale à un dixième au moins de la part détenue 

par le principal actionnaire ou porteur de parts. 

Ne peuvent être candidates ni les organisateurs, ni les personnes amenées à participer à 

l’organisation du concours (partenaires,…). » 

 

Les membres présents et représentés du conseil d’administration approuvent  

• L’attribution d’un prix spécial « Entrepreneuriat Etudiant » dans le cadre du concours « 

Initiative au féminin 2025 » selon le règlement du concours.  

 

• Le versement de la dotation du prix spécial « Entrepreneuriat étudiant » d’un montant de 

2000 €, financé sur le budget du Pépite BFC, à l’organisateur du concours le réseau 

« Initiative au féminin » 
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